
Tarifs de location de la salle intercommunale La Passerelle à compter du 1er octobre 2024. 
 

1er/10/2024 Communauté de communes des Vallées du Clain / La Passerelle ERP cat3 type L / Licence exploitant L-R-21-003777 

 

Grille tarif de location de la salle de spectacle €uros  HT 

Salle de spectacle Territoire 16 communes 
VALLEES DU CLAIN 

Hors territoire OPTION 

Associations 
collectivités 

Entreprises 
/CE/Autres 

Associations 
collectivités 

Autres Salle SANS 
GRADINS 

Jour 8h à 0h 200 650 500 900 + 150 

Jour supplémentaire 
(limités à 3 jours) 

50 200 180 300 + 150 

Demi-journée 6h 
(en semaine 8h à 0h) 

100 350 350 450 + 150 

Forfait Week-end  
(Ven. 16h à dim. 17h) 

300 800 1000 1500 + 150 

Compléments tarifaires : 
Service sécurité 1 SSIAP 1 et 2 E.P.I. (à charge de l’organisateur. Minimum 4h) 
Dépôt de garantie : Tri déchets / ménage 150 €  
Dépôt de garantie Principale salle 1000€ 
Salle annexe = 100€ demi-journée (Si pas d’événement salle de spectacle) 
Coût du régisseur général de La Passerelle obligatoire en supplément (cf. grille tarif régisseur) 

 

Grille tarif régisseur général de La Passerelle (prestataire extérieur) 
quelque soit le locataire 

1 régisseur général Prix €uros HT Prix TTC 
Forfait 4h 250 300€ 

Forfait 8h 350 420€ 

Forfait 12h* 450 540€ 
Forfait 16h 550 660€ 

 

*Pour les associations Vallées du Clain organisatrices des spectacles de fin d’année des pratiques 

amateurs, le forfait régisseur sera appliqué à partir de la 12ème heure. 

 

Contact administratif / location 
passerelle@valleesduclain.fr 05 49 41 45 30 (en semaine) Communauté de communes Vallées du Clain 

LA PASSERELLE salle intercommunale de spectacle 1 rue du stade 86340 NOUAILLE MAUPERTUIS  

mailto:passerelle@valleesduclain.fr

